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IAQ 144/A 

 
r Les lubrifiants industriels et moteurs +  

La surveillance des machines par l’analyse des lubrifiants .............................. 1490 € HT 
r La surveillance des carburants pour moteurs diesel : 

gazole, fuel domestique et bio carburants ........................................................ 1150 € HT 
r Principe et mise en oeuvre des techniques en maintenance conditionnelle ..... 1150 € HT 
r Les Graisses - un lubrifiant mal connu  ……………………………………………….   620 € HT 
 
Date retenue : ..................................  
Souhaitez-vous attribuer un n° de commande à cette inscription ?:n° .....................  
 
♦PARTICIPANT 

r Mr  r Mme  r Melle Nom  Prénom   

Fonction .......................................... Service .................................  
 
♦ENTREPRISE 

Nom ................................................ N° SIRET .....................................................................  

Adresse ...............................................................................................................................  

Code postal ..................................... Ville .......................................  

( ................................ Fax ........................................Code APE .......................................  

Responsable Formation  r Mr r Mme r Melle Nom/Prénom ........................................  

Contact facturation des formations r Mr r Mme r Melle  

Nom/Prénom ........................................................................................................................  

Si le règlement est effectué par un OPCA ou un autre organisme : 

Nom ................................................................... Adresse ....................................................  

Code postal ........................................................ Ville ..........................................................  

 

CONDITIONS GÉNÉRALES 
Conformément à la loi n° 71-575 du 16 juillet 1971 sur la formation 
professionnelle continue, l'inscription à un stage donne lieu à convention 
entre l'entreprise et IESPM déclaré comme organisme de formation. 
Les frais de participation couvrent les conférences, la documentation 
remise à chaque participant et pour certains stages le déjeuner (voir fiche 
de stage). La participation à un stage est sanctionnée par une attestation de 
présence. Le règlement valide votre inscription. 
Les inscriptions  seront prises dans l'ordre de réception à IESPM. Tout 
stage commencé est dû en entier.   
A des fins pédagogiques, le nombre de participants est limité à 10. De 
même, IESPM se réserve le droit d'annuler un stage dans le cas d'un 
nombre insuffisant d'inscriptions. 
 
RECOMMANDATIONS PRATIQUES 
Dès réception du bulletin d'inscription, nous vous adresserons une facture à 
régler avant le début de la session. 
Nous vous adresserons une confirmation d’inscription avec copie à 
l’organisme de formation s’il y a lieu. 
Chaque participant recevra une convocation 3 semaines avant le début du 
stage qui précisera le lieu et les horaires du stage; elle sera accompagnée 
d'un plan d'accès à notre centre de formation et d'une liste d'hôtels proches 
du centre. 

N= d’identifiant : 23270132527 

 
date ……………………... 
 
 
Signature 
 
 
 
La signature de cette demande d'inscription 
vaut commande et signifie l'acceptation sans 
réserve des conditions générales ci-contre. 
 
 
 
Cachet de l'entreprise  


